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AFFAIRES SCOLAIRES - ENFANCE ET JEUNESSE 

 
POINT 16 - APPROBATION DU SEJOUR D’ETE DE LA MAISON DES JEUNES 
1 annexe 
 
Dans le cadre de la déclinaison de ses objectifs éducatifs, le service Enfance-Jeunesse de la ville 
organise des séjours. 
 
Lors de ces temps, c’est l’occasion de : 

- Permettre à l’enfant et/ou au jeune de vivre un temps de vacances collectif.  
- Favoriser l’apprentissage de la citoyenneté et rendre l’enfant acteur de sa vie. 
- Créer du lien social et faciliter les échanges entre jeunes, enfants et adultes. 
- Favoriser l’ouverture culturelle et la découverte de notre patrimoine. 
- Et bien d’autres objectifs encore… 

 
A ce titre, la ville souhaite organiser du 20 au 24 juillet 2026, un séjour Montagne dans Les Chalets du 
Mézenc, Route du Rouzoulin – 43 150 LES ESTABLES. 
 
Après une analyse précise de différents prestataires potentiels, le choix de l’équipe éducative s’est 
orienté vers ce chalet et ses activités, notamment en termes de rapport qualité-prix et des activités de 
montagne et en lien avec la nature, proposées dans les environs. 
 
 
Il est demandé au conseil municipal de  
 
ARTICLE 1 : APPROUVER le séjour montagne organisé par la Maison des Jeunes du 20 au 24 juillet 
2026, ainsi que sa grille tarifaire. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes afférents.  
 


